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N e w - Y o r k , 4 août. 
fkhaage sur Londres, 4 .58 1/2 ; change 

•or Par i s , 515 0/0 
Yaleur de Ter, 112 0/0 
• a i e good fair, (la livre 16 5 / t ) 
Café good Cargoes, (la livre) 17 1/8 
Marché c a l m e . 

•eearbea de MM. Schlapdenhaaffea et C« 
•epreoeates à Beabaix par M. Bulteau-Gry-
a o i p m : 

Havre, S août . 
tïïlrair : T e n t e s 500 b . Tendance 

», trésor 78 . 
», plutôt plus cher. 

H a v r e , 4 jui l le t . 
Cotons : T e n t e s 1 ,000 b . B o n n e d e -

i e prix tendus 
Liverpool, 3 août . 

OB«S>M : T e n t e s 15 ,000 b . Marché 

Liverpool , 4 jui l let . 
Cotons : T e n t e s . 15,00»*a>. Marché 

actif raidissant. 
N e w - T o r k , 4 juil let . 

Cotons 12 . 
R e c e t t e s 6 jours 3 , 5 0 0 . 

New-Tork , 3 août , 
« • t o n s : 11 7 /8 , 
Rece t t e s de 5 jours 2 , 9 0 0 b . 

p i e l s B — afllehees à la Bourss ds Beubaix\ 
Liverpool , 4 août 

• e t e n s : T e n t e s 15 ,000 b . Marché 
tendu , l o w Louisiane» chargeant 76 . 

N e w - T o r k , 4 août 
Recet tes 3 ,600 b . Lousiane 6 3/1C; 

Repland 6 1 /16; J u m e l 6 b lanc 6 1/8; 
Oomra 4 5 /16; l ivrable hausse 1 /16; 
s tock 917 . 
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AJawai's»» — a i t . 

L'ajournement de l a loi m u n i c i p a l e , 
di t l e Journal des Débats, e s t i n é v i 
table . N o u s n ' a v o n s pas à rechercher 
pour que l s mot i f s part icul iers l e j o u r 
na l d u m i n i s t r e d e s finances dés ire q u e 
le Sénat retarde sa déc i s ion , ni s'il e s 
père qu'après tes v a c a n c e s l e s i n t e n 
t ions seront mod i f i ée s et q u e la loi aura 
que lque chance d'être adoptée ; ma i s 
n o u s n 'hés i tons p a s à dire que l 'ajour
n e m e n t n e n o u s parait présenter a u c u n 
inconvén ient , q u e plutôt i l offrirait u n 
avantage . 

Il s e produit p o u r le minis tère r é p u 
bl ica in l e m ê m e f.tit q u e pour la majo
ri té républ icaine de la Chambre d e s 
d é p u t é s . Cette lo i m u n i c i p a l e a é té d é 
p o s é e par l e cabinet e n v e r t u d ' e n g a g e 
m e n t s pris dans u n i n s t a n t de z è l e , a u 
m o m e n t où des h o m m e s a s s u r é m e n t de 
b o n n e foi, quo ique o z p é r i m e n t é s , o c c u 
paient l e pouvoir si a r d e m m e n t c o n v o i 
t é . Mais la loi était b ien loin d e réa l i 
s e r l e programme d e s p r o m e s s e s faites 
à la l égère , et l e s p l u s ardents républ i 
ca ins étaient l es premiers à réc lamer 
l 'a journement . 

V o u s v o u s promet tez , d i s a i e n t - i l s 
a u x m i n i s t r e s , d e chois ir désormais l e s 
maires e t adjoints parmi l e s c ->nseillers 
m u n i c i p a u x é l u s , ce la n o u s suffira j u s 
qu'au jour prochain o ù l'on fera u n e loi 
munic ipa le organique . 

L e minis tère aurait b ien accepté ce t te 
combina i son , ma i s il avait présenté 
u n e loi ; il n e pouvai t la retirer s a n s s e 
faire é c h e c à l u i - m ê m e . Cependant i l 
était m e n a c é d'être bat tu , e t i l fit u n e 
concess ion importante e n acceptant l e 
r e n o u v e l l e m e n t prochain d e s conse i l s 
m u n i c i p a u x . 

L e cabinet s 'est donc trouvé dans la 
m ê m e s i tuat ion q u e la majorité r é p u 

bl icaine ; i l c om pr e nd qu'il s'e^t trop 
avancé en paroles et <|ue sa fameuse 
loi se trouve e n r a y é e . A u fond n o u s 
doutons qu' i l s 'en afflige, pas p l u s que 
n o u s n e croyons s incères l e s regrets 
q u e pourraient expr imer l e s députés 
républ ica ins de n e pouvoir réaliser l es 
p r o m e s s e s de leurs p r o g r a m m e s é l ec to 
r a u x . 

L e S é n a t , e n cet te c irconstance p a r 
t icul ière , s'il ajourne la d i scuss ion de 
l a l o i , n o u s paraîtra avoir rendu serv ice 
a u min i s t ère , avoir reculé l 'époque non 
p a s d'un conflit, m a i s d'un désaccord 
entre l e s d e u x Chambres ; e t surtout i l 
donnerait à n o s néo- l ég i s la teurs cette 
l e ç o n ut i l e d e l eur faire comprendre 
q u e , e n pol i t ique et e n adminis trat ion , 
la précipitation e s t toujours u n m a u v a i s 
procédé . 

D'a i l l eurs , que l inconvén ien t ? L i b é 
r a u x e t conservateurs v i v r o n t s u r l e 
résultat de m u t u e l l e s conces s ions ; la 
légis lat ion actuel le donne au g o u v e r n e 
m e n t l e droit de n o m m e r t o u s l e s m a i r e s 
e t adjoints ; ce droit e s t mi t igé par 
l ' e n g a g e m e n t , déjà s o u v e n t t e n u , de n e 
chois ir c e s ma ire s et adjoints q u e parmi 
l e s conse i l l ers é l u s ; on peut donc a t t e n 
dre et laisser prov i so irement l e s c h o s e s 
e n l 'état. Il n e n o u s déplaî t pas que le 
t e m p s de la réflexion soit donné a u x 
u n s e t a u x autres : il ca lmera l 'ardeur 
d e s u n s , il augmentera l ' expér ience 
d e s autres ; tous y trouveront profit. 

A.LBXAHDRE WA.TT«AU. 

E t e s A»T»i»•«•»» d ' O r i e n t 
On écrit d'Alexandrie, l e 25 juil let . : 
« Neuf mil le h o m m e s et douze canons 

Krupp ont déjà quitté l 'Egypte pour la 
Turquie. 

s Onze mil le h o m m e s et vingt-quatre 
c a n o n s Krupp doivent partir encore et 
compléter l e cont ingent d e troupes q u e 
le khédive fournit au sultan. 

» Ces forces sont p lacées s o u s le com
m a n d e m e n t de Reshid-Pacha. El les s e 
composent principalement de nègres . 
Les chevaux et l'artillerie paraissent en 
t i e s - b o n n e s condit ions . » 

La Correspondance universelle c o m 
munique la dépêche su ivante : 

Ragnse , 2 août soir. 
Les Monténégrins ayant attaqué hier 

dès l 'aube ia garnison de Bilek, M o u k h -
tar pacha s'est porté avec toute son armée 
à son secours . U n combat général s'en
gagea , lequel fut interrompu à midi . 
Repris le soir avec acharnement , i l s 'est 
terminé par la retraite de Moukhtar-
Pacha sur Trebinje, o ù règne u n * pani 
que indescriptible . Tous les étrangers 
ont quitté la vi l le . On dit Moukhtar-
Pacha b les sé . 

On lit dans la Liberté : 
* Paris de Zimony, 3 août, 

12 h . 30 soir. 
> T o u s pouvez confirmer la jonct ion 

au sud des d e u x armées de Sule iman-
Pacha et d 'Eyoub-Pacha. Les troupes 
turques sont campées sur la rive droite 
du Timok, en face de Er igewatz . 

» Le commandant du génie serbe a 
adressé u n e lettre à Belgrade pour pré
venir la marche e n retraite de son corps 
sur Paratckin. 

» Le capitaine d'artillerie grecque , 
Colocotronis , dé légué des Soc i é t é s b e p -
patris les , vient d'être rappelé subi tement 
à Athènes . » 

On l i t dans la France l e s d e u x dépê
c h e s qui suivent : 

Ragnse , 2 août, 5 h. soir. 
Moukhtar v ient de subir u n e s e c o n d e 

et sanglante défaite. Il s'était porté au 
secours de Bi lek, où u n e partie de s e s 
troupes s e trouvaient enfermées depuis 
la batail le du 28 jui l let . Accuei l l i par 
un feu de mousqueter ie e x t r ê m e m e n t 
ineuitrier, b l e s sé lu i -même, menacé 
d'être enve loppé , il s'est retiré jusqu'à 
Trébigne, — d'où il est v e n u , — p o u r 
su iv i s a n s re.làche par les Monténégr ins . 
Ses pertes sont cons idérables . 

Trieste, 2 août , 7 heures , soir. 
Proviso irement a u m o i n s , la Bosnie 

et l 'Herzégovine sont c o u p é e s de toute 
communicat ion avec le reste de l ' e m 
pire. La route de Klek fermée par mer 
et par terre, en effet, voic i que cel le de 
Sienitza v ient d'être à son tour intercep
tée par l'archimandrite Doutchich , à la 
tête de s e s bandes serbes . 

A la suite d'un combat entre Sienitza 
e t Totschar, Doutchich s'est fortement 
établi sur les posi t ions c o n q u i s e s . Rien 
n e peut plus passer sans sa permiss ion 
entre la Serbie e t le Monténégro. 

Le gouvernement o t toman a fait d e 
mander à Londres , par l' intermédiaire 
de l 'ambassade o t tomane , 30 decteurs 
e n médec ine pour l es engager pendant 
toute la durée de la guerre. 

Ces médec ins recevront S10 fr. par 
m o i s , 4 rations de b o u c h e et 1 ration 
de cheval payable chaque moi s ; l e 
v o y a g e de Londres à Constantinople 
aura l ieu a u x frais du gouvernement . 

Le £>mhj Aeics public la dépêche 
suivante : 

Berl in, 2 août . 
A propos du mémoire roumain, les 

trois empereurs se sont entendus pour 
proposer un arrangement en commun 
des quest ions internationales que ce 
mémoire sou lève , arrangement a u q u e l 
participeraient les s ignataires du traité 
de Paris. Les autres points devront être 
réglés entre, la Turquie et la R o u m a 
nie . 

E x p o s i t i o n u n i v e r s e l l e e l e %W$%. 

Le ministre de l'agriculture et du 
c o m m e r c e v ient d'adresser la circulaire 
suivante aux préfets : 

Versai l les , le 29 juil let 1876. 
Monsieur l e Préfet , 

Par un décret en date du 4 avril der 
nier , le Gouvernement a décidé qu'âne 
Exposit ion universe l le s'ouvrirait à 
Paris le i" mai 1878 , et serait c lose le 
31 octobre de la m ê m e année . Ce projet, 
émané de l'initiative patriotique de M. 
le président de la Républ ique , v ient de 
recevoir la sanct ion légis lat ive , et les 
deux Chambres, s'inspirant de la m ê m e 
p e n s é e qui avait dicté la résolution du 
Gouvernement , ont voté les mesures fi
nancières qui doivent assurer l ' e x é c u 
t ion de cette grande entreprise. En pré
sence du court délai qui nous sépare de 
l'ouverture de l 'Exposit ion, il importe 
de se mettre promptement à l 'œuvre et 
de s'assurer du concours , et de p r o v o 
quer la participation des agriculteurs et 
des industriels de votre département 
qui , par l 'exhibit ion des produits de • 
leur sol ou de leur atel iers , peuvent ' 
contribuer à l'éclat de cet te so lenni té . 
Pour atteindre ce but , v o u s n e sauriez 
mieux faire, M. le préfet, que de vous . 
mettre en rapport a v e c l es présidents 
des Chambres consul tat ives d'agricul
ture, des associat ions agricoles , soc ié tés , 
d'agriculture ou comi ces , des Chambres 
de c o m m e r c e , des Chambres c o n s u l t a -
t ives des arts et manufactures de votre 
département, et de former avec leur \ 
participation u n comité départemental 
d'admieaioBuQnv s e partagerait, se lon le* * 
b e s o i n s , en sous -comi tés , et dont la .* 
miss ion consisterait principalement à 
recueill ir et à susciter au beso in les de- j 
mandes d'admission, à se prononcer sur 
leur valeur et à l e s transmettre , par 
votre intermédiaire, au commissariat • 
général à Paris. 

Je n e doute pas , M. l e préfet, que 
vous n e trouviez auprès des membre s 
de ces différents corps le zèle le plus 
actif e t l e d é v o u e m e n t l e p lus empressé , 
et je n e saurais trop v o u s recommander 
de leur adresser un prompt appel, car , 
du nombre e t de la nature des produits , 
exposés dépendent essent ie l lement l e s 
disposit ions à prendre pour la construc
tion du palais , e n e e q u i concerne l'amé
nagement intérieur et l 'étendue des e s 
paces à réserver aux différentes s e c 
t ions . 

J'aurai l 'honneur de vous transmettre 
prochainement des exemplaires du r è 
glement général et du règlement parti
culier relatif a u x c o m i t é s et aux s o u s -
comi tés , ainsi que des formules de d e 
mandes d'admission. Je v o u s serai fort 
obl igé , M. le préfet, de ne pas attendre 
l 'envoi de c e s divers documents pour : 

vous entendre avec les . présidents des 
chambres de commerce , des soc ié tés 
d'agriculture et des comi ces , que j'aver
t i s ,du reste , par une circulaire spéc ia le , 
à v o u s prêter leur concours , et je vous 
prie de m'adreaser le p lus promptement 
poss ible la l iste des personnes que v o u s ! 
aurez cru devoir choisir pour faire par - ' 
tie des comités et des s o u s - c o m i t é s . 
Le ministre de l'agriculture et du commerce. I 

TEISSERENC DE BORT. 

Il e s t inexact , dit le Siècle que les 
travaux du Champ-de-Mars soient c o m - \ 
m e n c é s . On n'en est pas encore là. Il est I 
certain que la direction des travaux sera ' 
confiée a M. Krantz, et s e s deux chefs • 
de serv ice , M. Duval et M. Hardy, ont 
déjà pris possess ion des sal les du s e c o n d 
étage du palais de l'Industrie pour y , 
exécuter les études architecturales p r é 
paratoires; mais il reste encore que lques j 
quest ions importantes en surplus . Telle 
est cel le du mode de direction géné
rale. 

Certains proposent d'en charger une 
seule personne ; mais d'autres, faisant 
remarquer que .d 'une part,pour arriver à 
être prêt en aussi p e u de temps , il e s t 
indispensable de recourir à la divis ion 
du travail, et que , d'autre part, il y a 
dans l 'exécut ion du projet deux parties 
abso lument dist inctes et indépendantes , 
ta construct ion et l 'organisation, pen
sent qu'il vaudrait mieux confier une de 
c e s parties au savant ingénieur qui a 
fait l e s bât iments en 1867, M. Krantz, 
et l'autre aux commissaires généraux 
qui ont su si b i e n organiser n o s Expos i 
t ions à l'étranger. Le ministre n'a pas 
fait connaître encore sa déc is ion . 

C H B U N I U U ' . 
L e s radicaux de Marseil l- M-, propo

sant d e fêter l 'anniversaire du 4 s e p 
tembre par un grand banquet . L e s s é n a - I 
t e u r i et les députés du département , i 

I c t o r Hugo , Lockroy , Louis Blanc , 
ir de Monljâu, e t c . , seront invités 

manifestat ion, 
i joule m ê m e , mais s o u s toutes 
;s, que M. Rouvier doit , c e j o n r -

iuronner une rosière. Il faut espè
ce l es radicaux marse i l la i s invite-

ce banquet MM. les Pruss iens , 
qui , à pareille date , entraient en France . 

consei l des min i s tres s'est réuni 
à u n e heure , à Versai l les , s o u s la 
i e n c e du Maréchal de Mac-Ma-

consei l a fixé la prorogation des 
ibres au 12 août . La clôture de la 
an sera prononcée par décret . U n 
i décret ultérieur fixera l 'époque de 

r*erture de la ses s ion extraordinai-
novembre , pour terminer le b u d -

tus avons a n n o n c é que M. Bouillier 
'anche avait retiré sa candidature 

au B é n a t , dans l e département de l a 
M air en ne 

N o u s avons également reproduit l e s 
professions de foi de MM. Paul Bernard 
Dutreil et Goyet -Dubignon.Nous devons 
ajouter que M. P. B. Dutreil , chef du 
cabinet au ministère des affaires é t ran
gères et fils du Sénateur regretté qu'il 
s'agit de remplacer, reste le seul c a n 
didat qui soit porté par les dé légués de 
l'opinion conservatrice . 

U Union assure que le cardinal-arche
vêque de Rennes v ient , c o m m e Mgr 
Gnibert, d'adresser à M. l e garde d e s 
.sceaux u n e protestat ion contre l e s fcup-
pliessions proposées au budget des 
cul tes . 

Paris-Jouihtal a reçu du ministre de 
la guerre l e c o m m u n i q u é su ivant : 

Dans l es arttoésB sur l e s enfants de 
troupe que cont ient soir n* du 1 er août , 

s-Jeurnal expr ime la crainte 
l 'éducation de c e s «rrfsis**, » l 'eeote 

de Ramboui l le t , so i t trop e x c l u 
s ivement mil i taire, c o m m e le serait 
déjà, suivant lui , cel le des é lèves de la 
Flèche , 

L'auteur n'a év idemment pas v u lu i 
m ê m e ce qui s e passe à Ramboui l le t , 
car il s e fût assuré qu'aucun côté de l'é
ducat ion, auss i b ien morale qu ' in te l l ec 
tuel le , n'y est négl igé pour préparer à 
nos cadres , c o m m e il le dés ire ,des s o u s -
officiers, non s e u l e m e n t instruits , m a i s 
b ien é l evés . 

Il est tout naturel, d'ailleurs, qu'une 
inst i tut ion toute spécia le à l 'armée, par 
son origine et son but . ait une organisa
t ion et un caractère militaires qui n e 
s o n t , c r o y o n s - n o u s , nul lement incompa
tibles avec une bonne éducat ion , n i à 
Ramboui l let , ni à la F lèche , o ù les e n 
fants é levés jusque là dans d'honorables 
familles d'officiers, ne ces sent éga l e 
ment d'être l'objet de la sol l ic i tude la 
plus paternel le et la plus éclairée. 

Le reproche adressé au régime exc lu 
s ivement militaire de la F lèche par le 
Paris-Journal a pu être justifié au tre -
fois ,mais il n'en est p lus de m ê m e aujour
d'hui, car l ' ense ignement y est confié à 
des professeurs civi ls et soumis , c o m m e 
dans les l y c é e s , à l ' inspection d'un haut 
fonctionnaire de l 'Université , e t , enfin; 
l es é l èves s e n t e n v o y é s chaque 'année 
passer leurs vacances dans leurs fat-
mil les . 

On distribue en ce m o m e n t l e s m é 
dailles aux sénateurs . E l l e s s o n t e n 
tous points semblab les à ce l les d e s 
députés c o m m e diamètre et exergue; 
mais e l les sont en vermei l . 

Il résul te d'une déc is ion du ministre 
de la guerre, q u e le nombre des j e u n e s 
soldata de la c lasse d e 1875 qui seront 
ultérieurement appelés sous l es dra
peaux pour y être ma in tenus après u n e 
année de service sera de 81 ,046 pour 
l'armée de terre. D'un autre cô té , le 
ministère de la marine a fixé à 8 ,400 
h o m m e s le cont ingent qui devra être 
appelé peur l'armée de mer; ce chiffre 
e s t réduit à 6,04 6 par suite des engage
ments volontaires contractés pour la 
marine depuis le 1er janvier dernier. L e s 
contingents des armées de terre e t de 
mer fournis par les j eunes soldats de la 
classe de 187b s'élèvent ainsi à 87,4 52 
h o m m e s , mais en raison des n o n - v a 
leurs , il conviendra, pour atteindre l e 
chiffre de 87 4 52 , de dés igner sur la 
première partie de la l i s te du r e c r u t e 
ment cantonnai 96 ,035 j eunes so ldats . 
Ces j e u n e s soldats forment l a première 
portion de la première partie de la l i s te 
du recrutement . Les autres j eunes s o l 
dats inscrits sur cette partie de la l iste 
composeront la t e port ion. Cesinstruc-
tions v iennent d'être portées par le mi-

i nistère de la guerre à la commiss ion des 
officiers supérieurs chargée , sur tout le 

" i r i i . n t - , u.-. diriger l e s opérations du 
r< ci-Ht uiL-ul de la c lasse de 1S75. 

On lit dans le Français : La b ib l i o 
thèque nationale v ient d'être mise en 
possess ion de très -cur ieux d o c u m e n t s . 
Par sui te d'un l egs qui lui a é té fait, e l l e 
-a reçu hier dél ivrance de la v o l u m i 
neuse correspondance de Napoléon III 
avec sa s œ u r de lait, Mme Cornu. Cette 
correspondance c o m m e n c e au m o m e n t 
où le prince Louis avait dix ans , et la 
dernière lettre a é té écrite par l ' e m p e 
reur d e u x moi s avant sa mort. D'après 
le tes tament de Mme Cornu, ces lettres 
n e doivent être publ i ées qu'en 1885; 
aussi ont-e l les été mises immédiatement 
sous sce l l é s . La testatrice a indiqué pour 
présider à ce t te publ icat ion, M. Renan, 
ou à son défaut M. Duruy. 

en 
C o r r e s p o n d a n c e p a é l é m e n t a i r e 

Versai l les , 3 août. 
MM. Grivart, de Tréveneuc , le géné

ral Chatjgarnier, le général Loyse l , le 
baron Le Guay, le baron de Lareinty, 
Adnet , le comte Daru, Depeyre , Caillaux, 
de Rainnevi l le , Pouyer-Quert ier , L a m 
bert de Sainte-Croix, Delsol , Bocher, 
Clément et Àncel , v i ennent de p r é s e n 
ter l 'amendement suivant au projet de 
la loi des maires . Les maires et adjoints 
sont n o m m é s par le président de la R é 
publ ique , dans les chefs - l i eux de dépar
tement , d'arrondissement et de canton 
et dans les c o m m u n e s de 3 ,000 habitants 
e t au -des sus .Dans les autres c o m m u n e s , 
i ls sont n o m m é s par le préfet ; i ls sont 
chois i s dans le conse i l municipal . 

La commiss ion du Sénat chargée d'exa
miner le projet de loi relatif aux maires 
et aux conse i l s munic ipaux s'est réunie 
aujourd'hui pour discute: l es n o u v e a u x 
amendements présentés . M. de Parieu, 
rapporteur de la commiss ion , aurait 
déclaré q u e , n e pouvant c o m m e n c e r la 
rédaction de son rapport qu'après d é c i 
s ion prise sur tous l es amendements , il 
n e pouvai t préciser l e jour o ù s o n r a p 
port serait déposé . 

On assure que la commiss ion du Sénat 
chargée du projet MIT la pens ion de Mm* 
Ricard, revenant sur sa décis ion p r e 
mière , a manifes té aujourd'hui, l ' inten
tion d'adopter le projet de loi . U n rev i 
rement se serait produit chez plusieurs 
membres de la droite. M. Clément, qui 
avait été n o m m é rapporteur c o m m e hos
tile au projet, aurait donné sa d é m i s 
s ion. 

Ce m a t i n , l e s membres de la commis
s ion du Sénat chargée de la quest ion des 

! Tuileries ont v is i té les ruines de ce m o 
n u m e n t , s o u s la conduite du directeur 

; des bât iments c iv i l s . 

Les bureaux de la Chambre ont 
I n o m m é aujourd'hui la commiss ion de 22 

m e m b r e s chargée de codifier les lois sur 
la presse . Voic i l es nominat ions c o n 
n u e s : Ont été élus : MM. Floquet , P a 
rent , Tal ion, Cosson, Varambon, L o c 
kroy , Pasca l Duprat, Leblond, Albert 
Grévy.Spul ler .Minard,Robert deMassy , 
Louis Legrand, Léon Renault , Henri 
Brisson, L i sbonne , Ju les Ferry, Martin 
Feui l l ée , Lel ièvre, Vie t te , Gatineau et 
Beaoss ire . 

On distribue à la Chambre des députés 
l e rapport sommaire de la 3* commiss ion 
d'initiative parlementaire, concluant au 
rejet de la proposit ion de loi de MM-
Ernest Dréol le et de Dalmas tendant T 

faire é lever une statue à George Sand, 

Le rapport sur le compte de l iquida
t ion v ient d'être distribué seulement aux 
députés . Le ministre de la naerrs) récla
mait des crédits pour 1 876, s 'élevant en 
totalité à 2 6 0 , 7 2 7 , 0 0 0 fr. La commiss ion 
propose de n'accorder que 2 0 1 , 8 7 7 , 0 0 0 
fr. , soit u n e réduct ion de 5 9 , 9 8 5 , 0 0 0 fr. 
Cette réduct ion porte 4 , 8 0 0 , 0 0 0 tr. sur 
le génie ; 15 ,300 ,000 fr. sur les subsis 
tances mil i taires , 750 ,000 sur les hôpi
taux mil i taires , et 3 8 , 0 0 0 , 0 0 0 sur l 'ha-
bi lement et le campement . Le chiffre 
de 1 3 2 , 5 0 0 , 0 0 0 fr. pour approvis ionne
m e n t s et armements est maintenu. 

La première commiss ion d'initiative 
a, dit-on, pris en considérat ion la p r o 
posit ion de M. II. de Lacretelle tendant 
à rendre l ' instruction gratuite ob l iga 
toire et la ïque, après une d iscuss ion 
très an imée . 

SÉNAT 
Présidence de M. le duc d'Audiffret-Pasquier 

Séance du 3 août 1876. 
La séance est ouverte à 3 h. 23. 
M. Léon Saj dépose plusieurs demandes de 

crédits supplémentaires. 
M. Vaudier donne lecture du rapport sur 

les crédits supplémentaires pour la marine; 
sur la demande du ministre l'urgence est 
adoptée. 

Lès articles pour l'ensemble sont adoptés à 
l'unanimité de 254 votants. 

Le président communique le projet sur les 

Conseils do. \ nid'hommes Yotéfpar^la Cham
bre. 

L'urgence est adoptée. 
Les quatr > premiers articles sont adoptés. 
Sur le 5e, M. de Lorgeril fait quelques ob

servations. 
M. i. -̂ ay réplique que le projet intéresse 

plus l'iitat que la ville de Paris. 
L'arlii !c 5 est adojaé ainsi que l'ensembje" 

du proie'.. 
M. deS'.-Vallier d.-m. r.-le la mise k l'ordre 

du jour du 11 août, de l'élection d'un séna
teur inamovible et appuie sa deman de sur la 
prorogation prochaine. 

M. de Saint-Vallier expose que, (.'après la 
constitution, l'éle ;Uon doit avoir lieu dans les 
deux mois. 

Il ajoute que la Constitution sera violée, si 
l'élection était renvoyée après la prorogation 
Bruit à droite}. 

Après quelques observations de M. de Ker-
drel, nn scrutin public à la tribune est ouvert 
sur la proposition de M. de Sajnt-Vallier. 

Le scrutin donne lès résultats suivants; 
Volants, 127, pour 124, contre 3. 
Le président déclare que le nombre des vo

tants est insuffisant et que, par conséquent la 
vote est nul. 

La droite et les bonapartistes n'ont pas pris 
part an vote. 

MM. Bocher et Lambert Ste-Croix votent au 
dernier moment. 

A B h. 15 le scrutin est clos. 
M. Arago rappelle que 1e règlement défend 

l'abstention et qu'un pareil acte est ir.consti-
tutionnel. 

M. Dufaure dépose un projet de crédit voté 
par la Chambre et relatif à l'Imprimerie na
tionale. 

Sur sa-demande l'urgence est votée. (Ré
clamations à gauche.) 

M. Hérold rappelle que le règlement exig» 
la présence de lttl sénateurs et demande que 
le bureau constate si ce nombre se trouve 
dans la salle. 

M. le président s'y refuse en disant qu'il ne 
faut pas lire un seul article, mais les articles 
suivants et rappelle le passage du rapport où 
l'abstention collective est blâmée, mais où il 
est ajouté qu'elle ne peut être empêchie. 

Le président demande si le Sénat veut re
commencer l'épreuve demain. 

Le Sénat décide que l'épreuve aura lieu de
main. 

La séance est levée à 5 h. 35. 

C H A M B R E D E S D E P U T E S 
Président : M. Jules Gaévr. 

Séance du 3 août 1876. 

La séance est ouverte à 2 h. 1/2. 
Après l'adoption du procès-verbal, M. Léon , 

Say dépose un projet de loi sur les patentes et 
dematide le renvoi a la commission du budget. 

M. Dareste dépose une proposition relative 
aux irrégularités qui existent entre les"farifs 
des diverses compagnies de chemins de fer. 

M. Vissagnet présente le rapport sur l'élec
tion de M. Scrépel, qui est validée. 

L'Assemblée reprend la discussion du bud
get de la guerre. 

M. Dréolle combat le rapport de M. Lan-
glois et en blâme les expressions. 

Il dit que le rapport entre dans des détails 
qu'il taut cacher à la curiosité du public et à 
l'étranger. . 

Critiquant la commission du budget, M. 
Dréolle dit que l'armée est placée au-dessus 
de toutes les institutions. 

M, Grévy reprime ces paroles en disant 
qu'il est inconstitutionnel, factieux et révolu
tionnaire de placer qui que ce soit au-dessus 
des institutions du pays. (Applaudissements à 
gauche.) 

M. Gambelta dit que le discours de M. 
Dréolle n'est pas un discours sur le budget de 
la guerre, mais une manoeuvre politique per
cée" à jour par l'Assemblée et poursuit en re
vendiquant le droit pour la commission du 
budget de contrôler toutes les dépenses. 

Ce contrôle n'est blessant pour personne. 
L'orateur atteste au contraire la solicitude 

sympathique et eclairée de la Commission 
pour l'armée. 

Il dit qu'il suivra M. Dréolle sur le terrain 
politique et rappelle que les forces millitaires 
de l'Empire étaient'de fastueux décors dont 
l'inanité a causé des malheurs pour la Fran-

H rappelle que l'Empire a tenté d'ajouter à 
la chute de Metz et à la honte de Sedan, la 
fermentation de désordres et de désordre» et 
de révolte dans les rangs de l'armée prison
nière dont l'honnenr fut d'avoir repoussé les 
tentatives d'insubordination faites par les bo
napartistes. (Applaudissements.) 

M. Dréolle réplique : 
Il dit qu'il ne répondra pas à M. Gambetta, 

mais qu'il vient discuter le budget. 
Il ajoute due s'il a commis un enfanullage 

en discutant le budget, il n'a das commis ce
lui de s'improviser général. 

Il dédaigne les légendes calomnieuses con
tre l'EmpTra, dont le pays fait justice, et ter
mine en disant que si les attaques des répu
blicains continuent, elles justifieront le pro
verbe : « on attaque seulement ce qu on 
craint. » 

La discussion du budget de la guerre conti-
nULa Chambre repousse un ™ ' * m ; n l . f " 
M. Beaussire, rétablissant le crédit de 10,000 
fr. pour les fonctions d'historiographe au mi
nistère de la guerre. 

M Margaiae combat les réductions propo
sées dans le rapport de M. Langlois. 

M. Langlois regrette qu'on n ait pas aug
menté la solde de tous les officiers. 

M. de Cissey applaudit aux paroles de M. 
Langlois et dit que l'augmentation n a pas et* 
appliquée à toute l'année parce qu e l e aurait 
nécessité une somme énorme. 

M*Margaine dépose un amendement adop
tant le décret de 1875, mais suspendant son 
effet jusqu'à ce que le ministre ait dressé des 
états de réparation pour l'unification de la 

Une discussion s'engage entre M. L. Re
nault et M. Langlois au sujet de 1 augmenta
tion du personnel du ministère de la guerre. 

M. Lanerlois remarque que M. Renault a dit 
que l'augmentation était de 260 tandis qu elle 
n'était que de 41 personnes. 

La Chambre rejette un amendement de M. 
Renault rétablissant au chapitre 2 les réduc
tions faites par la commission. 

Les chapitres 2 et 3 sont adoptés. 
La séance est levée à 6 h. 05. 


